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RÉPONSES AUX QUESTIONS DE FCEI

Demande no 1
Préambule : HQ-2, Document 1, pages 11 à 18 de 19

Impacts du programme sur les tarifs de distribution

Question :

a) Veuillez indiquer si Hydro-Québec a calculé une perte d’occasion liée à l’utilisation de ce programme, et si tel est le cas, veuillez préciser son ampleur et son intégration dans les projections du distributeur. (La perte d’occasion est le résultat de la croissance des ventes à la clientèle visée qui se serait concrétisée même si le programme n’aurait pas été en vigueur.)

RÉPONSE : 

Une telle perte d’occasion n’a pas été calculée de façon précise.  Cependant, nous avons tenu compte d’une perte d’occasion telle que définie en ne créditant que 255 GWh de ventes additionnelles au programme alors que l’objectif de ventes additionnelles est de 3000 GWh.

Demande no 2

Préambule : HQ-1, Document 1, dépliant promotionnel

Question :

a) Veuillez expliquer le modèle de diffusion de ce document, son tirage, etc…

RÉPONSE :
Ce dépliant est utilisé pour le programme SIE présentement en vigueur.  Ce document sera révisé.  Le dépliant actuel est un outil promotionnel distribué par la force commerciale en territoire lors de la tenue de colloques, expositions, etc..  Il est aussi transmis par le délégué commercial lors de ses rencontres avec les clients.  Le tirage a été d'environ 3 000 exemplaires.

b)
Quels sont les coûts associés? Ces coûts sont-ils inclus dans les projections des coûts?

RÉPONSE :
Les coûts de production de ce dépliant sont inclus au budget de commercialisation du programme.

Demande no 3

Préambule : HQ-1, document 1, dépliant promotionnel

« Hydro-Québec se réserve toutefois le droit de modifier le programme ou d’y mettre fin sans préavis ».

a) Veuillez préciser si cette clause sera toujours active dans le demande de prolongement du programme.

RÉPONSE :
Conformément à la Loi sur la Régie de l’énergie, Hydro-Québec devra faire approuver  toute modification, le cas échéant.

Demande no 4

Préambule : HQ-2, Document 5, page 1 de 1

a)
Veuillez préciser par quelle entité se fait la sollicitation? (exemple : par direction régionale)

RÉPONSE :
La sollicitation auprès de la clientèle est faite principalement par les délégués commerciaux répartis en territoire.

Demande no 5

Préambule : HQ-2, Document 1, page 9 de 19

« Quatre projets pilotes »

a) Quelle est la justification pour ces projets pilotes?

RÉPONSE :
Voir la réponse à la question 19.1 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2) 

b) Veuillez expliciter davantage les termes « innovateurs et porteurs pour l’industrie ».

RÉPONSE :
Voir la réponse à la question 5 a)

c) À quelle industrie Hydro-Québec fait-elle référence?

RÉPONSE :
Ces projets pilotes sont sélectionnés sans égard à une industrie particulière.  Toutefois nous constatons que l'industrie des aliments et boissons, du bois, des métaux et du plastique sont des industries particulièrement susceptibles à faire l'objet de projets pilotes.

Demande no 6

Préambule : HQ-2, Document 1, page 9 de 19

a)
Veuillez préciser les motifs par lesquels Hydro-Québec met un plafond à 50 millions. Comment ont été établis ces critères.

RÉPONSE :
Voir la réponse à la question 3.1.1 de la Régie (pièce HQ-3, Document 1).

Demande no 7

Préambule : HQ-2, Document 1, page10 de 19

« Hydro-Québec a conclu des ententes avec la majorité des institutions financières en affaires au Québec ».

a)
Lesquelles?

RÉPONSE :
Hydro-Québec a conclu des ententes avec l'ensemble des grandes banques canadiennes, ainsi qu'avec la Confédération des Caisses Populaires et d'Économie Desjardins.  Hydro-Québec a également conclu des ententes ponctuelles avec le groupe CIT et Roynat Inc..  Pour répondre aux besoins de sa clientèle, Hydro-Québec est ouverte à conclure des ententes avec toutes les institutions prêteuses qui respecteraient les conditions d'offre de la garantie de prêt à l'exception des filiales financières de manufacturiers d'équipements, ceci pour éviter toute possibilité de conflits d'intérêt.

Demande no 8

Préambule : HQ-2, Document 1, page 18 de 19, lignes 18-20

« Le taux de 4% est très prudent, en comparaison des taux généralement observés dans le marché pour des niveaux de risque comparable ».

a) Veuillez préciser quelle est la largeur du spectre des taux généralement observés dans le marché.

RÉPONSE :
Voir la réponse à la question 3.2.1 de la Régie (pièce HQ-3, Document 1).
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